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I N T R O D U C T I O N  

Préalablement à l’hiver 2012-2013, Société en commandite Gaz Métro (Gaz Métro) a constaté 1 

que le comportement des clients interruptibles pouvait mettre à risque la fiabilité de la desserte 2 

de quelques clients de certaines régions durant les journées les plus froides des prochains 3 

hivers en prenant en compte la pression contractuelle de TCPL/TQM. En effet, dans la mesure 4 

où, à la suite de la réception d’un avis d’interruption, des clients décidaient tout de même de 5 

continuer à consommer du gaz naturel, la capacité de certains réseaux pourrait ne plus suffire à 6 

la demande des clients en service continu.  7 

Afin de s'assurer que les clients interruptibles respectent les avis d’interruption, Gaz Métro a 8 

proposé des ajustements aux règles et pénalités relatives aux interruptions dans la Cause 9 

tarifaire 2013. La Régie de l’énergie (la « Régie ») « juge que le distributeur est le premier 10 

responsable de la sécurité de son réseau et, qu'en ce sens, il doit prendre toutes les mesures 11 

nécessaires pour assurer l'approvisionnement des clients de son réseau » (paragraphe 109) et 12 

elle a approuvé la majorité des modifications proposées par la décision D-2012-158. Toutefois, 13 

la Régie demande deux suivis à Gaz Métro. 14 

En ce qui a trait à « l’enjeu de sécurité du réseau qui est associé au respect d’un avis 15 

d’interruption et afin de suivre l’évolution de la situation critique du niveau de saturation du 16 

réseau dans certaines régions de la franchise du distributeur » (paragraphe 118), la Régie a 17 

demandé à Gaz Métro de lui soumettre un suivi annuel à cet effet dès le Rapport annuel 2012 18 

« tant que la situation de saturation du réseau demeurera critique dans au moins une région 19 

desservie par le réseau » (paragraphe 118). Le premier suivi a été déposé le 2 février 20131. 20 

D’autre part, se questionnant sur la « prise en compte spécifique des clients interruptibles dans 21 

ses critères de planification » de l’approvisionnement de la clientèle, la Régie demande à 22 

Gaz Métro de déposer, lors de la Cause tarifaire 2014, « un document faisant état des critères 23 

qu'elle applique à la conception et à l'opération de son réseau de distribution » (paragraphe 24 

110). 25 

« [110] La Régie se questionne sur la prise en compte spécifique des clients 

interruptibles dans ses critères de planification. À cet égard, la Régie demande à 

                                                
1
 Niveau de saturation du réseau par région, suivi de la décision D-2012-158, Rapport annuel 2012, R-3831-2012, B-0107, 

Gaz Métro-34, Document 1 
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Gaz Métro de déposer, pour le prochain dossier tarifaire, un document faisant état 

des critères qu’elle applique à la conception et l’opération de son réseau de 

distribution. »  

En ce qui a trait à la demande de la Régie, Gaz Métro réfère aux définitions suivantes 1 

concernant la conception et à l’opération du réseau : 2 

 La conception vise à sélectionner l’infrastructure la plus appropriée permettant de 3 

répondre aux besoins des clients actuels et futurs; et 4 

 L’opération vise à déterminer comment utiliser les infrastructures en place afin d’assurer 5 

la fiabilité de l’approvisionnement. 6 

Cet exercice demandé par la Régie tombe à point puisque certaines portions du réseau de 7 

transmission approchent de la limite de capacité et pourraient nécessiter des renforcements 8 

pour assurer le développement futur et aussi pour des considérations de fiabilité opérationnelle. 9 

Ce faisant, Gaz Métro est appelée à suivre l’évolution de la demande en gaz naturel de 10 

beaucoup plus près sur certaines portions de son réseau.  11 
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1  C O N C E P T I O N  D E S  R É S E A U X  

La conception vise à sélectionner l’infrastructure la plus appropriée telle que le compresseur, la 1 

conduite, etc., permettant de répondre aux besoins actuels et/ou futurs des clients. La 2 

conception d’un réseau peut se présenter sous plusieurs formes, mais principalement pour : 3 

a. Mener des travaux pour l’amélioration du réseau, tel que présenté dans le 4 

dossier de la gestion des actifs : 5 

i. Risques, 6 

ii. Respect des exigences (interne et externe), 7 

iii. Enjeux clients (capacité hydraulique), et 8 

iv. Amélioration des actifs; et 9 

b. Répondre à un besoin de développement :  10 

i. Alimentation d’un ou plusieurs nouveaux clients, 11 

ii. Ajout de charge d’un ou de plusieurs clients existants, et 12 

iii. Migration tarifaire (passer du service interruptible au service continu). 13 
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2  C R I T È R E S  A P P L I Q U É S  À  L A  C O N C E P T I O N  

Gaz Métro applique plusieurs critères lorsqu’elle conçoit son réseau pour des projets 1 

d’amélioration2 ou de développement. Dans le cadre des activités de conception, Gaz Métro 2 

identifie les besoins des clients, valide la capacité du réseau avant de faire le design du réseau 3 

et analyse les coûts. Ainsi, les critères considérés dans le cadre des activités de conception du 4 

réseau ont été catégorisés de cette façon : 5 

1. Besoins des clients; 6 

2. Validation de la capacité du réseau; 7 

3. Design du réseau; et 8 

4. Analyse des coûts. 9 

Il est à noter que les critères peuvent différer entre les réseaux de transmission3 et ceux de 10 

distribution4. Le tableau suivant présente la liste des critères appliqués à la conception.  11 

                                                
2
 Projets d’amélioration concernant les enjeux des clients existants (capacité hydraulique). 

3
 Réseau de transmission : classe de pression entre 4 000 kPa et 10 000 kPa. 

4
 Réseau de distribution : classe de pression sous 2 900 kPa. 
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CONCEPTION 

Catégories N
o
 Critères Transmission Distribution 

Besoins des clients 

1 Débit demandé (débit horaire maximal) x x 

2 Pression effective de livraison au contrat x x 

3 Conditions particulières demandées par le client x x 

4 Possibilité d’interrompe le client x  

5 Débit du potentiel futur x x 

Validation de la capacité 
du réseau 

6 Spécifications techniques x x 

7 Vitesse d’écoulement du gaz dans les conduites x x 

8 Débit maximal sur une heure aux postes de livraison x x 

9 Pression minimale du réseau  x x 

10 Température minimale de l'hiver précédent  x x 

11 Pression minimale contractuelle d’alimentation (TCPL & TQM) x  

12 Capacité des équipements auxiliaires de livraison x  

13 Redondance des équipements critiques de la transmission x  

14 Ratio de compression et débit maximal x  

15 Débit horaire de pointe observé (coïncident) x  

16 Classes d’emplacement x  

17 Marge de manœuvre x  

18 Débit maximal sur sept heures des clients de 500 m³ /h et plus  x 

19 Capacité des équipements auxiliaires des postes de détente (régulation)  x 

20 Redondance des équipements critiques de distribution  x 

Design du réseau 
21 Emplacement du réseau x x 

22 Intégration dans le réseau  x 

Analyse des coûts 23 Coût x x 
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Les différents critères appliqués à la conception sont positionnés sur l’image afin d’en faciliter la compréhension5. 1 

 

                                                
5
 L’image représente les cas où Gaz Métro a un réseau de transmission. 
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2.1  BESOINS DES CLIENTS  

Cette section présente les critères de conception réseau qui permettent d’identifier les besoins 1 

des clients. 2 

2.1.1 No 1 – Débit demandé (transmission & distribution) 

Le débit horaire demandé par le client correspond à l’ajout de consommation analysé dans 3 

les modèles hydrauliques afin de valider la capacité du réseau à acheminer cette nouvelle 4 

charge de manière à assurer la fiabilité de l’approvisionnement et de maintenir un niveau de 5 

pression adéquat dans l’ensemble du réseau.  6 

Pour les clients commerciaux et industriels, ce débit correspond à la somme des charges 7 

provenant des équipements connectés au réseau qui sont susceptibles d’opérer 8 

simultanément. Ce débit est encadré contractuellement et le client s’engage à ne pas 9 

dépasser cette valeur. 10 

Pour les clients résidentiels, l’encadrement contractuel reste le même à l’exception que des 11 

valeurs types plus faibles que la somme des équipements reliés au réseau sont utilisées 12 

dans les modèles de simulation afin de refléter la coïncidence des équipements de cette 13 

clientèle. 14 

2.1.2 No 2 – Pression effective de livraison au contrat (transmission & distribution) 

La pression de livraison effective correspond à la pression d’ajustement du régulateur dans 15 

le poste de mesurage du client.  16 

Afin de maintenir cette valeur minimale en tout temps, la pression du réseau en amont du 17 

régulateur du client doit demeurer significativement supérieure à la pression de livraison. 18 

Ceci est nécessaire afin de pallier aux pertes de charge dans le branchement d’immeuble et 19 

dans les équipements associés au poste de mesurage de même qu’à assurer le bon 20 

fonctionnement des équipements de régulation qui servent à abaisser et à stabiliser la 21 

pression du client. Cette pression est définie dans la spécification technique 21.02.016 22 

(Pression de design des réseaux). 23 

                                                
6
 Spécification technique basée sur l’expertise du service de l’Ingénierie qui rencontre la norme CSA Z662.  
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2.1.3 No 3 – Condition particulière du client (transmission & distribution) 

Le raccordement d’un nouveau client s’effectue selon des méthodes normalisées et définies 1 

dans l’ensemble des spécifications techniques7 du service de l’Ingénierie. Toutefois, pour 2 

certains clients industriels, leur raccordement peut nécessiter des mesures particulières. À 3 

titre d’exemple, un client peut demander de ne pas avoir d’odorant dans son gaz. 4 

Chacune des conditions particulières est soumise à l’évaluation d’un ingénieur et doit être 5 

en accord avec les spécifications internes et la norme CSA Z662. 6 

2.1.4 No 4 – Possibilité d’interrompe le client (transmission) 

En échange d’un avantage financier, un client interruptible peut voir son approvisionnement 7 

en gaz être arrêté pendant un certain nombre de jours d’une année, normalement en 8 

période de pointe hivernale afin de maintenir le réseau à un niveau sécuritaire 9 

d’approvisionnement. La conception du réseau des clients interruptibles varie selon qu’il 10 

s’agisse de la conception d’un réseau de transmission ou d’un réseau de distribution. 11 

2.1.4.1 Transmission 12 

La conception du réseau de transmission tient compte du caractère interruptible des 13 

clients. Dans un premier temps, l’évaluation du niveau de saturation d’un réseau de 14 

transmission permet d’identifier globalement la capacité disponible pour accepter des 15 

ajouts de consommation, tout en maintenant des conditions d’opération minimales 16 

permettant d’assurer l’approvisionnement de la clientèle en service continu. Si un 17 

client du service continu désire s’ajouter à un réseau de transmission, l’évaluation de 18 

la capacité disponible est faite en ne considérant pas les besoins des clients 19 

interruptibles tout en respectant le nombre de jours d’interruption prévu aux Conditions 20 

de service et Tarif. Gaz Métro prévoit donc l’interruption des clients interruptibles 21 

durant la période de pointe avant de considérer un investissement en renforcement de 22 

réseau. 23 

De plus, si un réseau de transmission est saturé en période de pointe, Gaz Métro ne 24 

prévoit aucun renforcement de réseau si un client interruptible désire s’ajouter au 25 

réseau. Un tel client interruptible devrait donc accepter un contrat au service continu 26 

pour que Gaz Métro débute le processus d’un investissement en renforcement de 27 

                                                
7
 Se référer au critère n

o
 6 – Spécifications techniques à la page 12 pour plus de détails. 
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réseau, ou bien demeurer au tarif interruptible, sachant qu’il sera interrompu 1 

régulièrement en période de pointe. 2 

2.1.4.2 Distribution 3 

Du poste de livraison jusqu’au poste de mesurage du client, la conception du réseau 4 

de distribution est faite pour répondre au débit horaire maximal du client, soit pour son 5 

débit horaire continu et interruptible.  6 

2.1.5 No 5 – Débit du potentiel futur (transmission & distribution) 

La conception des réseaux de transmission et de distribution tient évidemment compte des 7 

débits actuellement consommés par les clients, mais peut aussi inclure des débits potentiels 8 

futurs pour les projets de développement. 9 

Lors de la conception, divers scénarios sont analysés afin d’évaluer le gain potentiel associé 10 

aux différentes infrastructures. Ces scénarios sont fonction des prévisions générées par les 11 

différents services internes tels que les Ventes et le Marketing.  12 

2.2  VALIDATION DE LA CAPACITÉ DU RÉSEAU  

Les différents critères considérés dans le cadre des activités de conception du réseau incluent 13 

systématiquement la validation des capacités du réseau. Pour ce faire, les critères suivants sont 14 

considérés. 15 

2.2.1 No 6 – Spécifications techniques (transmission & distribution) 

Les spécifications techniques sont élaborées afin de permettre la conception, la construction 16 

et l’exploitation des installations de Gaz Métro selon des critères assurant la sécurité et la 17 

conformité aux exigences des codes en vigueur au sein de l’industrie du gaz naturel. Les 18 

sous-sections 21 (Design de réseau) et 22 (Gestion du réseau) des spécifications 19 

techniques sont utilisées entre autres lors de la validation de la capacité du réseau. 20 

2.2.2 No 7 – Vitesse d’écoulement dans les conduites (transmission & distribution) 

La vitesse d’écoulement du gaz à l’intérieur des conduites influence la perte de pression 21 

dans ces conduites. Ainsi, plus la vitesse est élevée, plus la perte de pression est grande.  22 



Société en commandite Gaz Métro 

Cause tarifaire 2014, R-3837-2013 

 

Original : 2013.10.03  Gaz Métro – 2, Document 14 

  Page 13 de 40 

De plus, la vitesse d’écoulement d’un fluide à l’intérieur des conduites doit être limitée pour 1 

prévenir l’érosion de la paroi de la conduite. Cette limite de vitesse est fonction de la 2 

pression du gaz à l’intérieur de la conduite. 3 

2.2.3 No 8 – Débit maximal sur une heure aux postes de livraison  

(transmission & distribution) 

Le débit enregistré aux postes de livraison correspond au volume consommé sur une 4 

période de temps donnée. Dépendamment de la période de temps choisie, le débit maximal 5 

d’un poste varie. En effet, le débit maximal sera plus élevé lorsque la période de temps sera 6 

plus courte.  7 

Une durée d’une heure est utilisée pour modéliser les consommations aux postes de 8 

livraison. La durée est basée sur l’expérience et sur des analyses ponctuelles qui 9 

permettent d’établir que cette durée est suffisamment longue pour affecter la quantité de 10 

gaz présente dans un réseau (linepack). 11 

Ces débits maximaux sont actualisés mensuellement et servent de valeur de conception 12 

pour l’année en cours, à la fois pour les réseaux de transmission et pour ceux de 13 

distribution. 14 

2.2.4 No 9 – Pression minimale du réseau (transmission & distribution) 

Les pressions minimales des réseaux sont définies dans la spécification technique 15 

21.02.018 (Pression de design des réseaux). Les pressions minimales et maximales du gaz 16 

sont inscrites en fonction de la classe de pression et du diamètre de la conduite. Ces limites 17 

de pression doivent toujours être respectées, car la conduite, la régulation et d’autres 18 

composantes qui sont installées sur le réseau sont conçues en fonction de ces pressions. 19 

2.2.5 No 10 – Température minimale de l’hiver précédent  

(transmission & distribution) 

La température minimale atteinte durant l’hiver précédent est considérée dans les analyses 20 

hydrauliques et sert de valeur de conception pour ajuster à la hausse le débit horaire 21 

observé au poste de livraison.  22 

                                                
8
 Spécification technique basée sur l’expertise du service de l’Ingénierie qui rencontre la norme CSA Z662. 
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2.2.6 No 11 – Pression minimale contractuelle d’alimentation (TCPL & TQM) 

(transmission) 

Le réseau de transmission de Gaz Métro est alimenté par le fournisseur TCPL/TQM à une 1 

pression qui peut varier dans le temps (pression observée), mais qui ne peut descendre 2 

sous un seuil précis, sauf en cas d’une force majeure : la valeur contractuelle minimale.  3 

Cette valeur contractuelle minimale est utilisée dans les analyses hydrauliques de capacité 4 

des réseaux de transmission afin d’assurer, en tout temps, la fiabilité d’approvisionnement à 5 

l’ensemble des clients. 6 

2.2.7 No 12 – Capacité des équipements auxiliaires de livraison (transmission) 

Le bon fonctionnement d’un poste de livraison requiert un dimensionnement adéquat de ces 7 

composantes telles que des équipements de régulation et de protection contre les 8 

surpressions, de mesurage, d’odorisation et de chauffage.  9 

Lors de l’ajout d’une charge importante (500 m³/h et plus), la capacité de ces équipements 10 

est vérifiée et des correctifs sont apportés au besoin. 11 

De plus, annuellement, un ingénieur passe en revue ces équipements et s’assure que les 12 

capacités sont suffisantes avant la prochaine période de pointe. 13 

2.2.8 No 13 – Redondance des équipements critiques de transmission (transmission) 

Afin de pallier la défaillance d’un équipement jugé critique sur le réseau de transmission, le 14 

réseau est conçu et opéré de manière à ce que soient toujours installés deux équipements 15 

en parallèle, chacun pouvant répondre à 100 % de la demande. Ces équipements critiques 16 

de transmission sont le compresseur, la vanne de contrôle et le régulateur de pression. 17 

2.2.9 No 14 – Ratio de compression et débit maximal (transmission) 

Dans l’évaluation des charges maximales pouvant être raccordées sur un réseau de 18 

transmission où un poste de compression est installé, une validation des plages d’opération 19 

des compresseurs (ratio de compression : pressions aval/pression amont, débit maximal) 20 

est effectuée.  21 

Ensuite, des vérifications physiques sur le terrain peuvent être réalisées afin de confirmer 22 

les capacités maximales de chacun des compresseurs. 23 
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Ces valeurs confirmées sont ensuite utilisées comme conditions limites dans les modèles 1 

hydrauliques utilisés pour l’opération et la conception du réseau de transmission.  2 

2.2.10 No 15 – Débit horaire de pointe observé – Coïncident (transmission) 

Le débit horaire de pointe observé est le débit maximal mesuré en prenant la somme des 3 

débits aux postes de livraison d’un réseau de transmission. En d’autres mots, ce débit est le 4 

débit maximal coïncidant sur une heure pour le réseau de transmission. 5 

2.2.11 No 16 – Classe d’emplacement (transmission) 

Dans la norme CSA Z662, la classe d’emplacement est définie comme une région 6 

géographique classée selon la densité de logements et d’autres caractéristiques telles que 7 

les lieux de rassemblement qui peuvent être occupés par au moins 20 personnes et des 8 

bâtiments de quatre étages et plus. La classe d’emplacement influence le coefficient de 9 

sécurité qui est le facteur d’emplacement et du même coup, les exigences nominales d’une 10 

conduite. La classe d’emplacement peut varier au fil des ans avec des développements 11 

urbains à proximité des emprises des conduites. Une modification de la classe 12 

d’emplacement d’une conduite pourrait faire baisser la pression maximale d’opération et 13 

ainsi faire baisser la capacité du réseau. 14 

2.2.12 No 17 – Marge de manœuvre (transmission) 

La marge de manœuvre est utilisée en transmission pour tenir compte des incertitudes 15 

reliées aux hypothèses utilisées lors de la validation de la capacité et de la conception des 16 

conduites de transmission. Par exemple, le débit observé sur une heure aux postes de 17 

livraison, le débit des clients durant cette heure, la coïncidence des consommations des 18 

clients, la température extérieure durant cette heure, le temps requis pour faire certaines 19 

opérations durant la pointe hivernale (démarrer les compresseurs, démarrer la gazéification 20 

à l’usine L.S.R., etc.), sont tous des éléments qui peuvent varier d’une année à l’autre et qui 21 

sont considérés dans une marge de manœuvre. Ainsi, Gaz Métro est à revoir les marges de 22 

manœuvre nécessaires. 23 

2.2.13 No 18 – Débit maximal sur sept heures des clients de 500 m³/h et plus 

(distribution) 

Afin de refléter le mieux possible le profil de consommation des clients de 500 m³/h et plus 24 

dans les modèles de simulation hydraulique, le débit maximal observé sur une période de 25 
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sept heures est calculé. Cette plage de temps (sept heures) est considérée comme la plus 1 

représentative lorsque implantée dans les modèles hydrauliques afin de simuler et 2 

d’analyser l’impact sur la capacité du réseau de ces clients. Des validations ponctuelles 3 

entre les résultats obtenus par simulation et des mesures effectuées sur le terrain servent à 4 

confirmer cette valeur. 5 

2.2.14 No 19 – Capacité des équipements auxiliaires des postes de détente 

(distribution) 

La capacité des équipements auxiliaires (régulation et protection contre les surpressions) 6 

des postes de détente est validée lorsqu’un ajout de 500 m³/h et plus est demandé sur le 7 

réseau. De plus, afin de se prémunir des conséquences d’une multitude de petits ajouts sur 8 

le réseau, la capacité de l’ensemble des postes est validée une fois l’an en fonction de la 9 

consommation maximale estimée à l’aide des modèles hydrauliques. Si, dans les conditions 10 

les plus sévères (pression minimale du réseau à l’entrée du poste de détente), les 11 

équipements auxiliaires ne sont pas en mesure de subvenir à la demande prévue, des 12 

travaux de renforcement sont faits afin de corriger la situation.  13 

2.2.15 No 20 – Redondance des équipements critiques de distribution (distribution) 

Afin de pallier la défaillance d’un équipement jugé critique sur le réseau de distribution, le 14 

réseau est conçu et opéré de manière à toujours installer deux équipements en parallèle, 15 

chacun pouvant répondre à 100 % de la demande. Ces équipements sont les régulateurs 16 

de pression. 17 

2.3  DESIGN DU RÉSEAU  

À la suite de l’identification des besoins des clients et de la validation de la capacité du réseau, 18 

le design peut être réalisé. Les critères utilisés pour le design du réseau sont les suivants. 19 

2.3.1 No 21 – Emplacement du réseau/conduite (transmission & distribution) 

Le tracé pour l’installation d’une conduite doit tenir compte de différents éléments qui 20 

peuvent influencer les coûts du projet à court ou long terme. La longueur du tracé, le type 21 

de sol, le nombre de traverses de route ou de cours d’eau, le type de traverse, sont des 22 

éléments analysés lors de la conception d’un réseau. 23 
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2.3.2 No 22 – Intégration dans le réseau (distribution) 

Certains critères pour les extensions de réseaux sont définis dans la spécification technique 1 

21.01.019 (Design d’un plan directeur). En fonction du secteur (résidentiel, commercial ou 2 

industriel) et du type de rue (boulevard, axe principal, axe secondaire, cul-de-sac), un 3 

diamètre minimal de conduite est exigé. 4 

2.4  ANALYSE DES COÛTS  

À la suite du design du réseau, une analyse des coûts est réalisée. 5 

2.4.1 No 23 – Coût (transmission & distribution) 

Une analyse des coûts de chaque projet est réalisée. L’analyse tient compte des besoins 6 

actuels et peut inclure des besoins futurs de la clientèle. Lorsqu’il y a plusieurs options, le 7 

coût et la capacité additionnelle associée à chaque projet sont pris en compte pour la 8 

détermination de l’option retenue. 9 

  

                                                
9
 Spécification technique basée sur l’expertise du département de l’Ingénierie qui rencontre la norme CSA Z662. 
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3  O P É R A T I O N  D E S  R É S E A U X  

L’opération vise à déterminer comment utiliser les infrastructures en place afin d’assurer la 1 

fiabilité de l’approvisionnement. L’opération d’un réseau peut se présenter sous plusieurs 2 

formes, mais principalement pour : 3 

a. des besoins opérationnels; 4 

b. répondre à une demande d’ajouter de nouveaux clients ou pour l’ajout de volume 5 

des clients existants sur le réseau ne nécessitant aucune modification au réseau 6 

actuel (pas de conception); 7 

c. gérer les interruptions des clients interruptibles; et 8 

d. gérer le volume de gaz dans une conduite. 9 
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4  C R I T È R E S  A P P L I Q U É S  À  L ’ O P É R A T I O N  

Gaz Métro applique plusieurs critères lorsqu’elle opère son réseau. Les critères considérés 1 

dans le cadre des activités d’opération du réseau ont été catégorisés de cette façon : 2 

1. Besoins opérationnels; 3 

2. Demandes de branchement des nouveaux clients ou d’ajout de volume de clients 4 

existants; 5 

3. Surveillance du réseau; et 6 

4. Interruption des clients interruptibles. 7 

4.1  BESOINS OPÉRATIONNELS  

Gaz Métro a recours à des modèles de simulation hydraulique pour assurer l’opération des 8 

réseaux. Ces modèles servent à la gestion et à l’opération quotidienne et aident à la prise de 9 

décision concernant, entre autres : 10 

 la fermeture d’un poste de détente pour l’entretien; 11 

 la rédaction des procédures de baisse de pression; 12 

 la rédaction des plans d’urgence; 13 

 le calcul du diamètre des conduites de dérivation lors de travaux de raccordement; 14 

et 15 

 le calcul des débits émis à l’atmosphère lors d’un bris par les tiers. 16 

Pour mettre à jour ces modèles et faire les simulations requises pour prendre les décisions 17 

opérationnelles nommées précédemment, les critères suivants sont utilisés. Les mêmes 18 

définitions que dans la section sur la conception s’appliquent aux critères retenus pour 19 

l’opération. 20 
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OPÉRATION 

Catégorie 
Sous-

catégorie N
o
 Critères Transmission Distribution 

Besoins 
opérationnels 

Validation 
de la 

capacité du 
réseau 

6 Spécifications techniques x x 

7 
Vitesse d’écoulement du gaz dans les 
conduites x x 

8 
Débit maximal sur une heure aux postes de 
livraison x x 

9 Pression minimale du réseau  x x 

12 
Capacité des équipements auxiliaires de 
livraison x   

14 Ratio de compression et débit maximal x   

15 Débit horaire de pointe observé (coïncident) x   

18 
Débit maximal sur sept heures des clients 
de 500 m³/h et plus   x 

19 
Capacité des équipements auxiliaires des 
postes de détente (régulation)   x 

 

4.2  DEMANDES DE BRANCHEME NT DES NOUVEAUX CLIENTS OU D ’AJOUT DE VOLUME 

DE CLIENTS EXISTANTS  

Lorsque Gaz Métro accepte un nouveau client sur le réseau ou accepte qu’un client existant 1 

augmente sa consommation de gaz, Gaz Métro valide, encore une fois, à l’aide des modèles de 2 

simulation hydraulique, comment cette nouvelle charge affecte le réseau. Les critères utilisés 3 

lors de cette validation sont les suivants : 4 
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OPÉRATION 

Catégorie 
Sous-

catégorie 
N

o
 Critères Transmission Distribution 

Ajout de 
charge ou 
nouveaux 
clients sur 

réseau 

Besoins 
des clients 

1 Débit demandé (débit horaire maximal) x x 

2 Pression effective de livraison au contrat x x 

3 
Conditions particulières demandées par le 
client x x 

4 Possibilité d’interrompe le client x   

5 Débit du potentiel futur x x 

Validation 
de la 

capacité 
du réseau 

6 Spécifications techniques x x 

7 
Vitesse d’écoulement du gaz dans les 
conduites x x 

8 
Débit maximal sur une heure aux postes de 
livraison x x 

9 Pression minimale du réseau  x x 

10 Température minimale de l'hiver précédent  x x 

11 
Pression minimale contractuelle 
d’alimentation (TCPL & TQM) x   

12 
Capacité des équipements auxiliaires de 
livraison x   

13 
Redondance des équipements critiques de la 
transmission x   

14 Ratio de compression et débit maximal x   

15 Débit horaire de pointe observé (coïncident) x   

16 Classes d’emplacement x   

17 Marge de manœuvre x   

18 
Débit maximum sur sept heures des clients 
de 500 m³/h et plus   x 

19 
Capacité des équipements auxiliaires des 
postes de détente (régulation)   x 

20 
Redondance des équipements critiques de 
distribution   x 

Analyse 
des coûts 

23 Coût x x 

 

4.3  SURVEILLANCE DU RÉSEAU  

D’un point de vue plus quotidien, le Centre de contrôle du réseau (CCR) exerce une 1 

surveillance continue du réseau et gère physiquement le débit, la pression, l’injection d’odorant 2 

et le chauffage du gaz lorsque requis, à différents endroits sur le réseau. Pour chaque point de 3 
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lecture, des alarmes sont définies par l’Ingénierie afin d’informer en avance les situations 1 

potentiellement à risque et de permettre un laps de temps suffisant pour intervenir. Pour les 2 

réseaux de l’Abitibi et du Saguenay, les compresseurs peuvent être démarrés en fonction des 3 

débits et pressions observés à différents endroits sur le réseau. Des vannes de sectionnement, 4 

contrôlées à distance, peuvent également être actionnées en cas d’incident où l’interruption du 5 

flot gazier est requise. Dans le cadre de la gestion de la journée gazière, les opérateurs doivent 6 

respecter les limites contractuelles auprès du transporteur et s’assurer que les quantités 7 

retirées du système de transport sont à l’intérieur d’une marge de manœuvre de 2 %. Pour ce 8 

faire, les opérateurs peuvent augmenter ou diminuer légèrement la pression dans les réseaux 9 

de transmission à l’intérieur des seuils minimaux et maximaux identifiés par l’Ingénierie. Les 10 

critères pour déterminer les niveaux d’alarmes sont : 11 

OPÉRATION 

Catégorie 
Sous-

catégorie N
o
 Critères Transmission Distribution 

Surveillance 
du réseau 

Validation 
de la 

capacité 
du réseau 

6 Spécifications techniques x x 

7 
Vitesse d’écoulement du gaz dans les 
conduites x x 

9 Pression minimale du réseau  x x 

11 
Pression minimale contractuelle 
d’alimentation (TCPL & TQM) x   

12 
Capacité des équipements auxiliaires de 
livraison x   

14 Ratio de compression et débit maximal x   

17 Marge de manœuvre x   

19 
Capacité des équipements auxiliaires des 
postes de détente (régulation)   x 

 

4.4  INTERRUPTION DES CLIENTS INTERRUPTIBLES  

Le service de l'Approvisionnement gazier effectue quotidiennement une planification 12 

opérationnelle. Cette planification est fonction de la prévision météorologique ainsi que de la 13 

consommation prévue en fonction des conditions anticipées et de la période visée (jour de la 14 

semaine, jour férié). Cette planification prend également en compte la consommation observée 15 

lors de journées précédentes. Si la consommation prévue excède l’approvisionnement fourni 16 

par les capacités de transport et les retraits des sites de Saint-Flavien et de Pointe-du-Lac, un 17 
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avis d’interruption sera émis. Les clients visés seront sélectionnés en fonction de leurs sous-1 

tarifs et un suivi du nombre cumulatif de jours d’interruption est effectué pour assurer le respect 2 

du nombre maximal de jours prévu ainsi que l’équité entre les clients. En journée de pointe, 3 

l’ensemble des clients interruptibles est interrompu. Les clients reçoivent en général un avis 4 

d’interruption la journée précédant la journée effective d’interruption. Les clients qui souhaitent 5 

maintenir leur consommation peuvent utiliser le service de gaz d’appoint pour contrer une 6 

interruption dans la mesure où il est possible au distributeur d’accepter ces livraisons. Les 7 

clients qui utilisent le gaz d’appoint concurrence (GAC) reçoivent aussi un avis d’interruption. 8 

Lors d’une journée d’interruption, le client GAC doit s’engager à livrer au distributeur, au cours 9 

de cette journée, un volume journalier contractuel égal à sa consommation de la même journée.  10 

La gestion normale de la clientèle interruptible est donc effectuée sur une base globale et non 11 

sur une base géographique. Si des contraintes au niveau du réseau de transmission sont 12 

identifiées par le service de l’Ingénierie, les clients interruptibles présents sur le segment 13 

concerné sont identifiés et font l’objet d’un suivi distinct en fonction des seuils de température 14 

identifiés par le service de l’ingénierie. En fonction des seuils identifiés, le gaz d’appoint pour 15 

contrer une interruption pourrait ne pas être disponible pour ces clients et des interruptions pour 16 

des contraintes du réseau de transmission pourraient être effectuées. 17 

Comme il a été mentionné précédemment, la pression effective dans les conduites de 18 

transmission peut être modulée afin de respecter les limites contractuelles auprès du 19 

transporteur et de donner un léger coussin pour répondre à la demande lors des journées de 20 

pointe. Les pressions maximale et minimale à l’intérieur desquelles la pression peut fluctuer 21 

sont calculées par l’Ingénierie en prenant en compte les spécifications des conduites et le 22 

temps de réaction pour démarrer les compresseurs, le cas échéant. La pression peut 23 

également être réduite en cas de travaux sur le réseau. 24 
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5  C O N C L U S I O N  S U R  L E  S U I V I  D E  L A  D É C I S I O N  

En tant qu’opérateur prudent et diligent, Gaz Métro est à revoir ses façons de faire. Le 1 

raffinement des analyses a permis d’établir un meilleur diagnostic sur le taux de saturation de 2 

certaines régions. De plus, une analyse des critères de conception et d’opération sera réalisée 3 

à l’automne et permettra la révision et, le cas échéant, l’ajout de critères.  4 

5.1  CONCLUSION RECHERCHÉ E  

Gaz Métro demande à la Régie de prendre acte du suivi. 5 
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6  R É S E A U  D E  G A Z  M É T R O  

Le réseau de Gaz Métro, jusqu’au début des années ’80, se limitait à la région de Montréal. 1 

C’est à cette époque que les grandes expansions se sont produites grâce, entre autres, au 2 

programme fédéral de subventions pour le remplacement des produits pétroliers. Les réseaux 3 

de transmission avaient alors de grandes capacités excédentaires. Par la suite, dans les 4 

années ’80, plusieurs extensions du réseau de distribution ont permis de raccorder de nouvelles 5 

municipalités. Au début des années ’90, la rentabilité des extensions est devenue plus difficile à 6 

atteindre et ce fut l’époque des programmes de subventions du gouvernement avec le 7 

Programme de subvention des infrastructures. Gaz Métro a soumis plusieurs demandes et le 8 

réseau de distribution s’est prolongé dans les régions de Tremblant, Val-d’Or, Amos, la Beauce, 9 

Saint-Félicien et d’autres projets dans les couronnes nord et sud de Montréal.  10 

À une certaine époque, les réseaux de transmission disposaient de capacité suffisante 11 

puisqu’ils avaient été conçus et construits en tenant compte d’une vision à long terme devant 12 

permettre le développement futur et ce, conformément à l’obligation de service d’utilité publique 13 

de Gaz Métro de servir le plus grand nombre possible de clients de toute catégorie partout sur 14 

le territoire du Québec où elle exerce ses activités. Au fil du temps, l’évolution de la demande a 15 

effrité la capacité excédentaire des réseaux de transmission. Gaz Métro est donc appelée à 16 

trouver des solutions pour tenir compte de cette réalité. 17 

6.1  TAUX DE SATURATION DU RÉSEAU DE L ’HIVER 2012-2013 

Gaz Métro présente immédiatement l’état du réseau de transmission au terme de l’hiver 2012-18 

2013, plutôt que dans le prochain rapport annuel, tel que demandé par la Régie dans sa 19 

décision D-2012-158. 20 

Faisant suite au rapport présenté à la Régie qui dressait l’état du réseau de transmission pour 21 

l’hiver 2011-2012, ces données reprennent les grandes lignes de la méthodologie et précisent 22 

les valeurs observées au terme de l’hiver 2012-2013. Tel que mentionné précédemment, le 23 

raffinement des analyses a permis d’établir un meilleur diagnostic sur le taux de saturation de 24 

certaines régions. Ainsi, la région de l’Estrie est désormais séparée en deux tronçons 25 

(Sabrevois/Courval et Waterloo/Windsor) alors que la région de Bécancour est présentée avec 26 

et sans TCE puisque les dispositions contractuelles de ce dernier lui permettent de consommer 27 

une quantité significativement supérieure de gaz naturel. 28 
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Taux de saturation 2012-2013 du réseau par région 

 Abitibi Estrie Estrie Estrie Saguenay 

  Total Sabrevois 
/Courval 

Waterloo 
/Windsor 

 

Débit horaire à la pointe (m³/h) 26 422 138 311 75 770 62 541 124 435 

Débit horaire maximal (m³/h)
10

 37 500
11

 122 982
12

 79 332
12

 43 650
12

 115 000
13

 

Taux de saturation (%) 70,5 112,5 95,5 143,3 108,2 

 

 Bécancour Bécancour Montérégie Montréal St-Nicolas 

  avec TCE   /St-Flavien 

Débit horaire à la pointe 
(m³/h) 25 080 141 406 192 507 98 945 3 019 

Débit horaire maximal (m³/h) 214 285
14

 214 285
14

 230 000
15

 262 650
16

 29 724 

Taux de saturation (%) 11,7 66,0 83,7 37,7 10,2 

 

                                                
10

 Outre le raffinement des analyses, l’emplacement des charges sur le réseau influence la capacité maximale du débit horaire 
maximal. 
11

 Cette capacité inclut une marge de sécurité en cas de défaillance d’un des compresseurs. 
12

 Gaz Métro disposait d’une entente avec TCPL de 5 200 kPa pour le poste de livraison de Sabrevois et d’un débit minimal de 
30 000 m³/h au poste de Waterloo. Avec cette entente, le débit horaire maximal pour Estrie Total passe de 122 982 m³/h à 
154 070 m³/h alors que le taux de saturation passe de 112,5 % à 89,8 %. Pour le tronçon Sabrevois/Courval, le débit horaire 
maximal passe de 79 332 m³/h à 104 814 m³/h alors que le taux de saturation passe de 95,5 % à 72,3 %. Pour le tronçon 
Waterloo/Windsor, le débit horaire maximal passe de 43 650 m³/h à 49 256 m³/h alors que le taux de saturation passe de 143,3 % à 
127 %. 
13 

 Cette capacité inclut une marge de sécurité en cas de défaillance d’un des compresseurs. Gaz Métro disposait d’une entente 
avec TCPL de 4 650 kPa pour le poste de livraison de Saint-Maurice. Avec cette entente, le débit horaire maximal passe de 
115 000 m³/h à 128 150 m³/h alors que le taux de saturation passe de 108,2 % à 97,2 %.

 

14
 Le débit horaire maximal a augmenté, par rapport au débit horaire maximal présenté dans le Rapport annuel 2012 puisque la 

pression minimale du réseau a été modifiée pour prendre en compte le client TCE. 
15

 Le débit horaire maximal a augmenté, par rapport au débit horaire maximal présenté dans le Rapport annuel 2012, puisque la 
méthode de simulation s’est raffinée et prend maintenant compte de l’ensemble des branches du réseau plutôt que la branche 
principale uniquement. 
16

 Le débit horaire maximal a diminué, par rapport au débit horaire maximal présenté dans le Rapport annuel 2012, en considérant 
la vitesse d’écoulement du gaz dans les conduites. 
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Taux de saturation 2012-2013 du réseau par région excluant les clients interruptibles 

 Abitibi Estrie Estrie Estrie Saguenay 

  Total Sabrevois 
/Courval 

Waterloo 
/Windsor 

 

Débit horaire à la pointe (m³/h) 26 422 117 001 68 937 48 064 113 352 

Débit horaire maximal (m³/h) 37 500
17

 122 982
18

 79 332
18

 43 650
18

 115 000
19

 

Taux de saturation (%) 70,5 95,1 86,9 110,1
20

 98,6 

 

 Bécancour Bécancour Montérégie Montréal St-Nicolas 

  avec TCE   /St-Flavien 

Débit horaire à la pointe (m³/h) 25 080 141 406 188 556 59 032 3 019 

Débit horaire maximal (m³/h) 214 285 214 285 230 000 262 650 29 724 

Taux de saturation (%) 11,7 66,0 82,0 22,5 10,2 

 

La capacité du réseau est basée sur la pression contractuelle de 4 000 kPa à l'entrée des 1 

postes de livraison et non sur la pression observée au moment de la pointe. Ceci explique qu’un 2 

taux de saturation supérieur à 100 % est obtenu sur le tronçon Waterloo/Windsor en Estrie. 3 

Le débit horaire à la pointe correspond au débit réel observé pour chaque région et le moment 4 

de cette pointe est différent d’un réseau à un autre. 5 

                                                
17

 Cette capacité inclut une marge de sécurité en cas de défaillance d’un des compresseurs. 
18

 Gaz Métro disposait d’une entente avec TCPL de 5200 kPa pour le poste de livraison de Sabrevois et d’un débit minimal de 
30 000 m³/h au poste de Waterloo. Avec cette entente, le débit horaire maximal pour Estrie Total passe de 122 982 m³/h à 
154 070 m³/h alors que le taux de saturation passe de 95,1 % à 75,9 %. Pour le tronçon de Sabrevois/Courval, le débit horaire 
maximal passe de 79 332 m³/h à 104 814 m³/h alors que le taux de saturation passe de 86,9 % à 65,8 %. Pour le tronçon 
Waterloo/Windsor, le débit horaire maximal passe de 43 650 m³/h à 49 256 m³/h alors que le taux de saturation passe de 110,1 % à 
97,6 %. 
19

 Cette capacité inclut une marge de sécurité en cas de défaillance d’un des compresseurs. De plus, Gaz Métro disposait d’un 
« Best Effort » de 4 650 kPa pour le poste de livraison de Saint-Maurice. Avec le « Best Effort », le débit horaire maximal passe de 
115 000 m³/h à 128 150 m³/h alors que le taux de saturation passe de 98,6 % à 88,5 %. 
20

 Le taux de saturation passe de 110,1 % à 97,6 %, tel qu’expliqué à la note 18. 
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Les réseaux de l’Abitibi et du Saguenay requièrent l’utilisation de compresseurs afin de 1 

respecter la capacité énoncée dans les tableaux qui précèdent. La capacité réelle est moindre 2 

lorsqu’on considère une marge de manœuvre nécessaire au passage d’un compresseur à un 3 

autre en cas de défaillance. Pour la marge opérationnelle des compresseurs qui alimentent le 4 

réseau de l’Abitibi, Gaz Métro a tenu compte du temps requis pour se déplacer du bureau 5 

d’affaires jusqu’au poste de compression afin d’exécuter un démarrage manuel. Le temps 6 

évalué pour faire ces activités en urgence a été évalué à deux heures. Pour la marge 7 

opérationnelle des compresseurs qui alimentent le réseau du Saguenay, Gaz Métro a tenu 8 

compte du temps requis pour démarrer le deuxième compresseur à partir du CCR. Le temps 9 

évalué pour faire ces activités en urgence a été évalué à 30 minutes. 10 

La méthode utilisée pour analyser le niveau de saturation des réseaux est dynamique et peut 11 

évoluer d’une année à une autre, notamment au niveau du débit horaire maximal. Ceci s’illustre 12 

par le fait qu’une consommation près d’un poste de livraison affecte beaucoup moins la 13 

capacité totale du tronçon qu’un client situé en bout de ligne. Ainsi, d’une année à une autre, le 14 

changement de consommation aux extrémités d’un réseau peut ajouter ou enlever de la 15 

capacité même si le débit total reste le même. 16 

6.2  ENJEUX POUR L ’HIVER 2013-2014 

En se référant au tableau Taux de saturation 2012-2013 du réseau par région excluant les 17 

clients interruptibles, on constate un manque de capacité sur le tronçon Waterloo/Windsor en 18 

Estrie. De plus, on constate que la capacité s’approche de la limite sur le tronçon 19 

Sabrevois/Courval en Estrie ainsi qu’au Saguenay. Évidemment, les taux de saturation ont été 20 

obtenus en utilisant la pression minimale contractuelle d’alimentation de 4 000 kPa à l'entrée 21 

des postes de livraison. Le manque de capacité sur le tronçon Waterloo/Windsor en Estrie et 22 

l’approche de la limite de la capacité sur le tronçon Sabrevois/Courval en Estrie ainsi qu’au 23 

Saguenay feraient en sorte : 24 

 qu’il pourrait être impossible de sécuriser complètement l’approvisionnement des clients 25 

actuels aux tarifs en continu; 26 

 que certains clients ne pourraient obtenir du gaz d’appoint pour contrer une interruption 27 

(GAI); 28 
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 que certains clients interruptibles pourraient être interrompus au-delà du nombre de 1 

jours d’interruption prévu aux Conditions de service et Tarif; et 2 

 qu’il serait impossible de répondre à toutes les demandes d’ajout de nouveaux clients, 3 

d’ajout de volume des clients existants sur le réseau ou de GAC. 4 

6.3  MESURES PRÉVUES POUR L ’HIVER 2013-2014 

Compte tenu du niveau de saturation des régions du Saguenay et de l’Estrie, des mesures 5 

seront prises afin d’assurer l’approvisionnement des clients au cours de l’hiver 2013-2014. Bien 6 

que les coûts d’implantation des mesures soient inférieurs à 1,5 M$, Gaz Métro désire informer 7 

la Régie des mesures qui seront prises pour l’hiver 2013-2014. 8 

6.3.1 Solutions opérationnelles et physiques 

Pour sécuriser les clients au service continu des régions du Saguenay et de l’Estrie, 9 

Gaz Métro a évalué différentes solutions physiques ou techniques qui sortent des pratiques 10 

habituellement utilisées. Les solutions retenues concernent les postes de livraison. 11 

Premièrement, les postes de livraison de Windsor et de Sherbrooke en Estrie seront opérés 12 

pour diminuer la pression de sortie des régulateurs, ce qui permettra d’opérer ce réseau de 13 

transmission sous la pression minimale habituelle et augmentera par le fait même la 14 

capacité maximum du réseau de transmission de l’Estrie.  15 

Deuxièmement, des simulations visant la validation de la capacité des réseaux de l’Estrie et 16 

du Saguenay ont été réalisées afin d’obtenir la pression d’entrée à chacun des postes de 17 

livraison. Ces simulations ont permis de vérifier si les équipements des postes de livraison 18 

présentement installés rencontrent les besoins pour l’hiver 2013-2014. Les simulations ont 19 

été réalisées en utilisant la consommation de tous les clients actuels en continu prévus à 20 

l’hiver prochain et la pression minimale contractuelle d’alimentation de TCPL/TQM. 21 

Troisièmement, des modifications physiques seront apportées sur certains équipements de 22 

régulation en Estrie et au Saguenay afin d’augmenter leur capacité à rencontrer les besoins 23 

de l’hiver 2013-2014. Les tableaux suivants présentent les taux de saturation anticipés pour 24 

2013-2014 pour l’Estrie et le Saguenay à la suite de l’implantation des solutions 25 

opérationnelles et physiques. 26 
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Taux de saturation anticipé21 pour 2013-2014 du réseau par région  
à la suite de l’implantation des solutions opérationnelles et physiques 

 Estrie Estrie Estrie Saguenay 

 Total Sabrevois 
/Courval 

Waterloo 
/Windsor 

 

Débit horaire à la pointe (m³/h) 144 866 82 504 62 362 126 677 

Débit horaire maximal (m³/h) 141 500 89 200
22

 52 300
23

 118 434
24

 

Taux de saturation (%) 102,4 92,5 119,2 107,0 

 

Taux de saturation anticipé25 pour 2013-2014 du réseau par région  
à la suite de l’implantation des solutions opérationnelles et physiques  

excluant les clients interruptibles 

 Estrie Estrie Estrie Saguenay 

 Total Sabrevois 
/Courval 

Waterloo 
/Windsor 

 

Débit horaire à la pointe (m³/h) 123 556 75 671 47 885 115 594 

Débit horaire maximal (m³/h) 141 500 89 200
26

 52 300
27

 118 434
28

 

Taux de saturation (%) 87,3 84,8 91,6 97,6 

 

Ces modifications opérationnelles et physiques permettent de sécuriser l’approvisionnement 1 

des clients actuels en continu pour l’hiver 2013-2014 et ce, même si TCPL/TQM rencontre 2 

                                                
21

 En fonction des ventes signées au 24 septembre 2013. 
22

 Cette capacité est basée sur une pression d’alimentation de 4 000 kPa à l’entrée du poste de Sabrevois et de l’opération 
temporaire des postes de livraison de St-Hyacinthe et de Granby à des pressions d’entrée plus faibles que la valeur de conception. 
23 Cette capacité est basée sur une pression d’alimentation de 4 000 kPa à l’entrée du poste de Waterloo et de l’opération. 
temporaire des réseaux d’alimentation de Sherbrooke et de Windsor à une pression plus faible que la valeur de conception. 
24

 Cette capacité inclut une marge de sécurité en cas de défaillance d’un des compresseurs. 
25

 En fonction des ventes signées au 24 septembre 2013. 
26 Cette capacité est basée sur une pression d’alimentation de 4 000 kPa à l’entrée du poste de Sabrevois et de l’opération. 
temporaire des postes de livraison de St-Hyacinthe et de Granby à des pressions d’entrée plus faibles que la valeur de conception. 
27

 Cette capacité est basée sur une pression d’alimentation de 4 000 kPa à l’entrée du poste de Waterloo et de l’opération 
temporaire des réseaux d’alimentation de Sherbrooke et de Windsor à une pression plus faible que la valeur de conception. 
28

 Cette capacité inclut une marge de sécurité en cas de défaillance d’un des compresseurs. 



Société en commandite Gaz Métro 

Cause tarifaire 2014, R-3837-2013 

 

Original : 2013.10.03  Gaz Métro – 2, Document 14 

  Page 31 de 40 

seulement la pression minimale contractuelle d’alimentation à 4 000 kPa. Par ailleurs, des 1 

enjeux pour l’hiver 2013-2014 demeurent pour ces deux régions : 2 

 Certains clients ne pourraient obtenir du GAI. 3 

 Certains clients interruptibles pourraient être interrompus au-delà du nombre de jours 4 

d’interruption prévu aux Conditions de service et Tarif.  5 

 Il serait impossible de répondre à toutes les demandes d’ajout de nouveaux clients, 

d’ajout de volume des clients existants sur le réseau ou de GAC. 

6.3.2 « Best Effort » de TCPL 

Gaz Métro a demandé à TCPL s’il était possible, durant la période hivernale, de toujours 6 

maintenir la pression au-dessus de 4 550 kPa pour le poste de livraison de Waterloo (Estrie) 7 

et de 4 650 kPa pour le poste de livraison de Saint-Maurice (Saguenay) afin de sécuriser 8 

nos clients au tarif en continu. TCPL a accepté de faire un « Best Effort » pour respecter 9 

notre demande.  10 

Compte tenu que TCPL a accepté de faire un « Best Effort » pour respecter notre demande, 11 

le critère no 11 – Pression minimale contractuelle d’alimentation (TCPL & TQM)29 sera 12 

temporairement remplacé par Pression d’alimentation au « Best Effort » (TCPL & TQM) 13 

dans les activités d’opération décrites à la section 4 pour l’hiver 2013-2014. L’utilisation de 14 

la Pression d’alimentation au « Best Effort » (TCPL & TQM) impacte le niveau de saturation 15 

des régions du Saguenay et de l’Estrie.  16 

                                                
29

 Se référer au critère n
o
 11 – Pression minimale contractuelle d’alimentation (TCPL & TQM) à la page 14 pour plus de détails. 
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Taux de saturation anticipé30 pour 2013-2014  
du réseau par région utilisant le « Best effort » 

 Estrie Estrie Estrie Saguenay 

 Total Sabrevois 
/Courval 

Waterloo 
/Windsor 

 

Débit horaire à la pointe (m³/h) 144 866 82 504 62 362 126 677 

Débit horaire maximal (m³/h) 150 400 89 900
31

 60 500
32 

 129 330
33

 

Taux de saturation (%) 96,3 91,8 103,1 97,9 

 

Taux de saturation anticipé34 pour 2013-2014 du réseau par région  
excluant les clients interruptibles en utilisant le « Best effort » 

 Estrie Estrie Estrie Saguenay 

 Total Sabrevois 
/Courval 

Waterloo 
/Windsor 

 

Débit horaire à la pointe (m³/h) 123 556 75 671 47 885 115 594 

Débit horaire maximal (m³/h) 150 400 89 900
35

 60 500
36

 129 330
37

 

Taux de saturation (%) 82,2 84,2 81,2 89,4 

 

Gaz Métro est consciente que l’utilisation de la Pression d’alimentation au « Best Effort » 1 

(TCPL & TQM) dans ses activités d’opération ne permet pas de résoudre les enjeux de son 2 

réseau à long terme. Évidemment, cette mesure temporaire permet :  3 

                                                
30

 En fonction des ventes signées au 24 septembre 2013. 
31 Cette capacité est basée sur une pression d’alimentation de 4 000 kPa à l’entrée du poste de Sabrevois et de l’opération 
temporaire des postes de livraison de St-Hyacinthe et de Granby à des pressions d’entrée plus faibles que la valeur de conception. 
32 

Cette capacité est basée sur une pression d’alimentation de 4 550 kPa à l’entrée du poste de Waterloo et de l’opération 
temporaire des réseaux d’alimentation de Sherbrooke et de Windsor à une pression plus faible que la valeur de conception. 
33

 Cette capacité est basée sur une pression d’alimentation de 4 650 kPa à l’entrée du poste de compression de Saint-Maurice. 
Cette capacité inclut une marge de sécurité en cas de défaillance d’un des compresseurs.

 

34
 En fonction des ventes signées au 24 septembre 2013. 

35
 Cette capacité est basée sur une pression d’alimentation de 4 000 kPa à l’entrée du poste de Sabrevois et de l’opération 

temporaire des postes de livraison de St-Hyacinthe et de Granby à des pressions d’entrée plus faibles que la valeur de conception. 
36

 Cette capacité est basée sur une pression d’alimentation de 4 550 kPa à l’entrée du poste de Waterloo et de l’opération 
temporaire des réseaux d’alimentation de Sherbrooke et de Windsor à une pression plus faible que la valeur de conception. 
37

 Cette capacité est basée sur une pression d’alimentation de 4 650 kPa à l’entrée du poste de compression de Saint-Maurice. 
Cette capacité inclut une marge de sécurité en cas de défaillance d’un des compresseurs. 
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 qu’il sera possible de répondre à certaines demandes non prévues dans les tableaux 

précédents d’ajout de nouveaux clients, d’ajout de volume des clients existants sur le 

réseau ou de GAC;  

 qu’il sera possible de répondre à certaines demandes de GAI. 

Cependant, il demeure possible que certains clients interruptibles puissent être interrompus 1 

au-delà du nombre de jours d’interruption prévu aux Conditions de service et Tarif et ce, en 2 

raison de la baisse importante du nombre de jours d’interruption en 2014 par rapport à 3 

2013. La section suivante traite de cet élément.   4 

6.3.3 Nombre maximum de jours d’interruption 

Tel que présenté dans le suivi de la décision D-2010-14438, précisant la méthodologie 5 

d’établissement du nombre maximum de jours d’interruption, ceux-ci sont fixés en fonction 6 

des outils d’approvisionnement en amont du territoire de Gaz Métro, et non pas en fonction 7 

des capacités de son réseau dans le territoire.  8 

En suivi de la décision D-2013-106, Gaz Métro dépose les données relatives au nombre 9 

prévu de jours d’interruption sous un hiver normal, un hiver extrême ainsi que le nombre 10 

maximum de jours d’interruption qui serait applicable pour l’année 2013-2014.  11 

 

                                                
38

 Cause tarifaire 2012, R3752-2011, Gaz Métro-12, Document 1. 

Palier D5

Nombre prévu 

hiver normal

Nombre prévu 

hiver extrême

Nombre 

maximum

Volet A

505 8 43 48

506 10 50 52

507 13 59 62

508 15 59 62

509 28 66 76

Volet B

535 4 20 20

536 4 20 20

537 9 30 30

538 9 30 30

539 9 30 30

GAC 28 66 76

Nombre de jours d'interuption - Année 2013-2014
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Les nombres prévus de jours d’interruption en hiver normal et hiver extrême sont présentés 1 

à titre informatif et sont établis en fonction du plan d’approvisionnement déposé à la phase 2 2 

de la présente Cause tarifaire (réf : B-0054, Gaz Métro-2, Document 1). 3 

Gaz Métro constate que le nombre maximum de jours d’interruption est en baisse de façon 4 

importante en raison de l’augmentation des capacités de transport contractées par 5 

Gaz Métro par rapport à l’année 2012-2013. Les nombres de jours d’interruption pour 6 

l’année 2012-2013 sont présentés au tableau suivant. 7 

 

Cette baisse réduit donc la marge de manœuvre opérationnelle dont bénéficie Gaz Métro 8 

pour gérer son réseau. Ainsi, une fois le nombre maximum de jours d’interruption atteint, 9 

Gaz Métro ne peut interrompre davantage un client interruptible, indépendamment des 10 

besoins opérationnels liés à la capacité de son réseau, puisque ce dernier est alors 11 

considéré comme un client continu. Cette situation devient critique puisque le réseau de 12 

transmission de Gaz Métro n’a pas été conçu pour répondre à la demande spécifique des 13 

clients interruptibles. Ainsi, la détermination du nombre maximum de jours d’interruption ne 14 

devrait pas tenir compte uniquement des capacités de transport en amont du territoire, mais 15 

également des besoins opérationnels du réseau de Gaz Métro. 16 

Compte tenu des niveaux de saturation élevés constatés dans certaines régions, Gaz Métro 17 

a analysé l’option de maintenir temporairement le nombre maximum de jours d’interruption 18 

prévu aux Conditions de service et Tarif en vigueur au 1er août 2013. Cette approche aurait 19 

pour effet de reconnaître pour l’ensemble des clients interruptibles du volet A un nombre de 20 
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jours d’interruption maximum supérieur à ceux obtenus dans le cadre du plan 1 

d’approvisionnement gazier. Les paramètres A, H et P entrant dans le calcul du prix 2 

d’équilibrage seraient alors modifiés pour les clients D5 en tenant compte de ces jours 3 

d’interruption plus élevés. Les effets sur les revenus d’équilibrage sont présentés dans le 4 

tableau suivant. Les résultats de la première ligne correspondent aux revenus d’équilibrage 5 

générés pour chacun des tarifs lorsque le nombre de jours maximum d’interruption est établi 6 

en fonction du plan d’approvisionnement 2013-2014, tels que présentés à la pièce 7 

Gaz Métro-15, Document 8, colonne 20. Les résultats de la deuxième ligne correspondent 8 

aux revenus d’équilibrage générés lorsque le nombre de jours maximum d’interruption 9 

présentement en vigueur est maintenu. 10 

 

Ainsi, le maintien des paramètres actuels aurait pour effet d’augmenter à la fois de façon 11 

importante le crédit accordé aux clients interruptibles (volet A) et les montants payés par les 12 

autres clients. Dans la mesure où cette solution vise à répondre à une problématique ciblée 13 

sur certains tronçons de réseau et que le nombre de jours d’interruption supplémentaire ne 14 

serait utilisé, le cas échéant, que dans le cas de quelques clients, Gaz Métro estime que 15 

cette approche ne devrait pas être celle retenue. 16 

Gaz Métro propose alors de conserver l’approche habituelle, soit d’utiliser un nombre de 17 

jours maximum en lien avec le plan d’approvisionnement gazier 2013-2014 pour le calcul 18 

des prix d’équilibrage. Toutefois, le nombre maximum de jours d’interruption pour tenir 19 

compte des « enjeux opérationnels » serait établi au niveau du nombre de jours maximum 20 

de la Cause 2013 et serait également ajouté aux Conditions de service et Tarif. Ce nombre 21 

se substituerait au nombre maximum précédent, le cas échéant. Le nombre de jours 22 

d’interruption supplémentaire ainsi généré pourrait être utilisé si nécessaire. 23 

D1 D3 D4
D5          

Volet A

D5             

Volet B

(000$) (000$) (000$) (000$) (000$)

Nb jours inter. 2014        

(plan d'appros)

125 151      1 437         8 167        611          2 852         

Nb jours inter. 2013 127 984      1 476         8 361        (2 511)      2 947         

Écart (000$) 2 833         39              194          (3 122)      95             

Écart (%) 2,3% 2,7% 2,4% -510,9% 3,3%

REVENUS ÉQUILIBRAGE
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Somme du volume souscrit en service 
continu et du volume projeté quotidien 

en service interruptible 

Nombre maximum de jours d’interruption 

(Article 16.4.6, alinéa 1) 

Nombre maximum 
de jours  

(incluant enjeux 
opérationnels) 

Palier 
D5 

Compris 
entre m³/jour 

Et 
m³/jour 

Actuels 
D-2013-115 

Proposés Proposés 

   Volet A Volet B Volet A Volet B Volet A 

5.5 3 000 10 000 54 20 48 20 54 

5.6 10 000 30 000 67 20 52 20 67 

5.7 30 000 100 000 77 30 62 30 77 

5.8 100 000 300 000 78 30 62 30 78 

5.9 300 000 et plus 84 30 76 30 84 

 

Dans le cas où, pour un client, le nombre de jours d’interruption réel dépasserait le nombre 1 

de jours maximum prévu au plan d’approvisionnement, le nombre de jours réels 2 

d’interruption serait utilisé lors de l’évaluation des paramètres A, H et P entrant dans le 3 

calcul de son prix d’équilibrage. Le nouveau prix d’équilibrage du client serait déterminé 4 

lorsque les besoins réels d’interruption seraient constatés et appliqué au client de façon 5 

rétroactive. Il est à noter que le volet B du tarif interruptible ne serait pas touché par cette 6 

mesure. 7 

Gaz Métro reconnaît le caractère imparfait de cette solution, mais estime qu’elle est plus 8 

équitable, permettant de ne pas alourdir davantage le coût assumé par les autres clients. 9 

Une analyse plus détaillée de la problématique accompagnée d’une proposition sera 10 

déposée dans les prochains mois en lien avec le dossier traitant des solutions à long terme 11 

afin de résoudre les enjeux de capacité de son réseau. 12 

Cette mesure temporaire permet : 13 

 de reconnaître dans le calcul des prix d’équilibrage le nombre de jours d’interruption 14 

maximum en lien avec le plan d’approvisionnement gazier; 15 

 de ne pas réduire davantage la marge de manœuvre opérationnelle dont bénéficie 16 

Gaz Métro pour gérer son réseau; 17 
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 aux clients interruptibles de ne pas être interrompus au-delà du nombre de jours 1 

d’interruption prévu aux Conditions de service et Tarif. 2 

La pièce Gaz Métro-16, Document 1, section 2, présentent les modifications apportées aux 3 

Conditions de service et Tarif afin de tenir compte des changements proposés. Gaz Métro 4 

demande que ces changements soient en vigueur dès la réception d’une décision favorable 5 

de la Régie. 6 

6.3.4 Instrumentation de clients majeurs 

Gaz Métro instrumentera quatre clients majeurs en combinaison tarifaire au Saguenay ainsi 7 

que huit clients majeurs en Estrie. L’instrumentation permettra au CCR de lire en temps réel 8 

le débit des clients afin de s’assurer qu’ils respectent leur débit demandé (débit horaire 9 

maximal au tarif continu) inscrit au contrat lorsqu’ils sont interrompus.  10 

6.3.5 Suivi de la décision D-2013-135  

Dans sa décision portant sur le Rapport annuel 201239, la Régie a demandé à Gaz Métro de 11 

lui soumettre son processus d’attribution du GAI et du GAC et de déposer une méthodologie 12 

pour s’assurer de ne pas rendre ses services disponibles lorsque le niveau de saturation 13 

d’une région ne le permet pas. 14 

« [178] La Régie prend acte de l’intention de Gaz Métro de revoir ses processus 15 

d’attribution du GAI et du GAC et de déposer une méthodologie pour s’assurer de ne 16 

pas rendre ses services disponibles lorsque le niveau de saturation d’une région ne 17 

le permet pas. La Régie juge que l’établissement de cette méthodologie est 18 

prioritaire et ordonne, en conséquence, au distributeur de la déposer dans le 19 

cadre de la phase 2 du dossier tarifaire 2014, pour prendre effet à l’hiver 20 

2013-2014. » 21 

Gaz Métro peut accorder du GAI jusqu’au respect du taux de saturation maximal. Par 22 

ailleurs, Gaz Métro accorde du GAC et accepte les demandes d’ajout de nouveaux clients 23 

ou d’ajout de volume des clients existants selon deux conditions. La première condition est 24 

le respect du nombre de jours d’interruption prévu aux Conditions de service et Tarif et la 25 

deuxième condition est le respect du taux de saturation maximal.  26 

                                                
39

 Décision D-2013-135 
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En lien avec le taux de saturation maximal pour accorder le GAI, le GAC et les nouvelles 1 

ventes, Gaz Métro fixe, pour le moment, le taux de saturation maximal à la capacité du 2 

réseau. Tel que mentionné précédemment, une analyse des critères de conception et 3 

d’opération sera réalisée à l’automne et permettra la révision de critères et du taux de 4 

saturation maximal. Ainsi, pour l’hiver 2013-2014, Gaz Métro accordera le GAI, le GAC et 5 

les nouvelles ventes si la capacité du réseau le permet. 6 

Il est important de comprendre que Gaz Métro peut interrompre un client pour des raisons 7 

de transport, mais aussi pour des raisons de transmission. Lorsqu’il y a des interruptions 8 

pour des raisons de transmission, c’est pour s’assurer de ne pas dépasser le taux de 9 

saturation maximum. Évidemment, il n’est pas possible d’accorder du GAI dans ce cas. Par 10 

ailleurs, lorsqu’il y a des interruptions pour des raisons de transport, il est possible 11 

d’accorder du GAI à certains clients et ce, jusqu’au taux de saturation maximal. Le tableau 12 

suivant présente un exemple fictif. 13 

 Interruption 

 Transport Réseau de 
transmission 

Taux de saturation avant interruption 110 % 110 % 

(-) Interruption 30 % 10 % 

(=) Taux de saturation après interruption 80 % 100 % 

(+) GAI disponible 20 % 0 % 

(=) Taux de saturation après interruption et GAI 100 % 100 % 

 

Ainsi, lorsque Gaz Métro reçoit une demande de GAI, de GAC, d’ajout de nouveaux clients 14 

ou d’ajout de volume des clients existants, elle vérifie si la demande provient d’une région 15 

où le taux de saturation pourrait s’approcher du maximum après interruption. Si c’est le cas, 16 

une validation de la capacité du réseau est effectuée. La demande de GAI est acceptée si 17 

elle respecte le taux de saturation maximal. Par ailleurs, le GAC, l’ajout de nouveaux clients 18 

ou l’ajout de volume des clients existants sont accordés seulement si la capacité demandée 19 
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respecte le taux de saturation maximal et le nombre de jours d’interruption prévu aux 1 

Conditions de service et Tarif. 2 

En règle générale, Gaz Métro accorde du GAI ou du GAC en fonction de la pression 3 

minimale contractuelle d’alimentation (TCPL & TQM). Étant donné la section sur le « Best 4 

Effort » où Gaz Métro remplace no 11 – Pression minimale contractuelle d’alimentation 5 

(TCPL & TQM)40 temporairement par Pression d’alimentation au « Best Effort » (TCPL & 6 

TQM) dans les activités d’opération décrites à la section 4 pour l’hiver 2013-2014, c’est le 7 

critère Pression d’alimentation au « Best Effort » (TCPL & TQM) qui est temporairement 8 

utilisé pour déterminer si le réseau respecte le taux de saturation maximal. 9 

En fonction des taux de saturation anticipés41, excluant les clients interruptibles, pour 10 

2013-2014, Gaz Métro accordera du GAI, du GAC ou répondra à certaines demandes 11 

d’ajout de nouveaux clients ou d’ajout de volume des clients existants en Estrie et au 12 

Saguenay au cours de l’hiver 2013-2014 si la capacité du réseau le permet. 13 

  

                                                
40

 Se référer au critère n
o
 11 – Pression minimale contractuelle d’alimentation (TCPL & TQM) à la page 14 pour plus de détails. 

41
 Taux de saturation anticipé pour 2013-2014, excluant les clients interruptibles, du réseau par région utilisant le « Best Effort ». 
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7  P R O C H A I N E  É T A P E  

Les mesures prévues pour 2013-2014 ne sont évidemment pas des solutions à long terme. 1 

Gaz Métro évaluera les différentes options afin de résoudre les enjeux de capacité de son 2 

réseau. La solution pourrait passer par des investissements en renforcement de réseau. 3 

Gaz Métro informe donc la Régie qu’elle déposera dans les prochains mois un dossier traitant 4 

des enjeux de capacité de son réseau. 5 

7.1  CONCLUSIONS RECHERCHÉES  

Gaz Métro demande à la Régie de prendre acte des suivis. 6 

Gaz Métro demande à la Régie d’approuver le nouveau nombre maximum de jours 7 

d’interruption, la considération d’un nombre maximum de jours d’interruption pour des 8 

raisons opérationnelles pour le volet A ainsi que la reconnaissance des journées réelles 9 

excédentaires d’interruption dans le calcul du prix d’équilibrage, le cas échéant. 10 

Gaz Métro demande à la Régie de prendre acte qu’un dossier traitant des enjeux de son 11 

réseau sera déposé dans les prochains mois. 12 


